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 Edito…  
 

    J'espère que ce bulletin de juin vous trouvera en forme. 
Certains d'entre vous, avec persévérance, appuient sur la touche  
"Mise en forme" de leur logiciel intérieur "bien-être". 
 

    Pendant l'été, certains encore vont accueillir leurs enfants et/ou petits-
enfants. Qu'elle soit positive, autoritaire ou ... , nous ne sommes pas les premiers 
de cordée de l'éducation de nos petits-enfants. Ils ont besoin de notre bonne 
humeur, de notre bienveillance pour que la parenthèse que nous leur offrons 
conserve toute sa magie et s'inscrive dans les doux souvenirs de leur enfance. 

    Orientons notre lorgnette pour montrer à nos jeunes un possible dans lequel ils 
seront en harmonie avec eux-mêmes, leurs familles et amis, leur environnement. 
Pas facile tous les jours car les actualités mobilisent toutes nos capacités pour 
prendre du recul, pour trouver des points positifs, pour conserver notre 
espérance. 

    Avec ou sans petits-enfants, il est des jours où nous ne demandons pas un "bis 
repetita" de certains évènements. "Optimiste" et "pessimiste" sont les deux faces 
de la médaille "réalité". Alors dans le film "Donnons à voir un monde bienveillant", 
même si certaines scènes sont imparfaites, visons le César du meilleur scénariste 
et réalisateur.   

    Bel été pour vous-même et ceux qui vous entourent. 
                                                                                  Marie Gougeon 
  Citations  
 

 “Je pensais que les vacances me videraient la tête. Mais non, les vacances, ça ne vide qu’une 
chose : le porte-monnaie” . 

                                                                                                                                               A. Malraux  
 

 Le secret du succès est de faire de ta vocation tes vacances.  
                                                                                          Mark Twain 
 

 “Être en vacances, c’est n’avoir rien à faire et avoir toute la journée pour le faire”. 
                                                                                                          William Shakespeare 
 

 Les mères de famille sont les seuls travailleurs qui n’ont jamais de vacances. 
                                                                                             Anne Morrow Lindbergh 
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 Propriété intellectuelle des œuvres artistiques mis en ligne . 
 
Objet : Propriété intellectuelle suite à identification d’une image soumise au droit à l’image 
et insérée sans autorisation de l’auteur sur le site de la FNAREC en 2017, la FNAREC a eu une 
amende conséquente.  
 

Pour information : 

Certains sites "chassent " les documents de toute nature qui ne respectent pas la législation 
sur les droits de la propriété intellectuelle. Ils  utilisent l’IA (Intelligence Artificielle), des trolls, 
des robots pour chasser le non-respect des droits de la propriété intellectuelle des contenus 
de site. 

Sont chassés, les images, les photos, même miniatures ou fractionnées, les affiches, les 
vidéos, les musiques,  un bruitage ou musique sur une vidéo ou un diaporama mis en ligne, 
clipart, … qui ne respectent pas les droits d’auteur. 
 

Toute création artistique mise en ligne fait l’objet d’une propriété intellectuelle. Alors à 
chaque fois qu’une création artistique est mise en ligne il faut vérifier qu’elle est libre de droit 
ou avoir l’autorisation de l’auteur de la création artistique.   
 

Attention à la tentation. Tant que la photo, la musique, la vidéo, le bruitage, … est dans la 
sphère privée, pas de souci. Mais quand la création artistique est mise en ligne ATTENTION . 
Tout support numérique interne à l’association peut devenir un support numérique mis en 
ligne. Dans ce cas il est soumis au droit de la propriété intellectuelle.  
 

Attention aussi au renvoi vers des sites. Il faut s’assurer que ces sites sont légaux. Alors 
VIGILANCE 

Sur internet, lorsque vous faites des recherches, par exemple, en tapant "photos libres de 
droit ", le résultat de la recherche ne présente pas exclusivement des photos libres de droit.  
Pour chaque photo il faut vérifier les droits. Sur le site pixabay.com on trouve toutes les 
ressources libres de droit.  
 

Concernant nos clubs de lecture, il arrive que nous copiions la page de couverture ou la 4ème 
de couverture. Ces pages sont soumises au droit de la propriété intellectuelle. De même, il est 
légal d’établir un lien hypertexte vers un contenu sous droits d’auteur, à condition que ce 
contenu soit déjà accessible au grand public ; dans ces conditions, le lien ne constitue pas une 
"nouvelle mise à disposition" qui nécessiterait l’accord du titulaire des droits. Mais copier le 
texte du lien est soumis à des droits d’auteur. 
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propriété ……                                                                                (suite) 

 

Pour les photos mises en ligne par les adhérents il faut s’assurer qu’il n’y a pas de 
"spectateurs " autres que les adhérents. Une photo d’un passant peut être détournée et 
devenir virale. Et dans ce cas le " passant " peut se retourner contre l’auteur de la photo. 
Concernant le passant, il faut donc le flouter. Pour rappel,  chaque adhérent inséré dans une 
photo mise en ligne doit avoir signé un droit à l’image. Ce droit est signé pour une durée 
donnée. Au-delà de cette durée l’image n’est plus soumise à l’autorisation de l’adhérent la 
photo sera donc détruite. 

De même, lorsque, un soir, vous photographiez un groupe devant un magnifique monument 
historique sur lequel défilent des images de "son et lumière " ou une illumination, 
l’illumination, la scénographie sont des créations artistiques. Elles sont donc soumises au droit 
de la propriété intellectuelle (pas le monument en lui-même). 

La propriété intellectuelle est soumise à des droits d’auteurs qui courent pendant 70 années 
civiles après le décès de l’auteur en France et en CE.  Selon les pays les droits d’auteur courent 
en 50 et 70 ans. Sauf pour le Mexique 100 ans, la Colombie 80 ans. Pour les œuvres publiées 
pendant la guerre, les droits sont prolongés de 6 ans et 152 jours pour la première guerre 
mondiale, la seconde d'une durée de 8 ans et 120 jours pour la seconde.  Pour les auteurs 
morts pour la France dont les ayants droits bénéficient des prorogations de guerre  soit 30 
ans. Pour les publications posthumes les droits d’auteur courent pendant 25 ans après la 
publication. 

Que faire suite à la notification de l’amende ? 

- à la FNAREC, après argumentation sur le fait que le montant initial de l’amende représentait 
25 % de notre budget, que nous étions de bonne foi, que nous respections la réglementation 
(déclaration de l’association et de chaque modification du bureau, … preuves à l’appui), une 
seule photo sur le site, la FNAREC a pu régler "que"  50 % de l’amende initiale ; 

- d’autres ont fait la sourde oreille, ont été poursuivis … puis ont réglé une amende majorée 
de 50 %; 

- d’autres ont fait la sourde oreille … sans bourse déliée. 

Pour information, afin de vérifier la conformité du site de la FNAREC avec la législation sur le 
droit de la propriété intellectuelle, notre informaticien  a parcouru avec attention le site de la 
FNAREC 
   Merci beaucoup Michel.  

                                                          Marie Gougeon  
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(*) ATTENTION ! La  Responsabilité Civile  
de  l’AREC ne couvre que les activités 
organisées pour les  adhérents et 
uniquement les adhérents à jour de leur 
cotisation. Donc attention à la cotisation, 
par intermittence, effectuée l’année d’un 
grand voyage (ou autre activité). En cas 
de gros accident une enquête sera faite 
par les assurances. Alors, VIGILANCE . 
                                  Marie Gougeon  

Nouvelles de quelques arecs                                          par Chantal Labouille  
 

AREC Haute- Garonne (Hélène Gazeau ) : 
Hélène a apprécié d’être contactée par téléphone, voici quelques nouvelles de son AREC : 
En novembre il y a l’accueil des nouveaux, suivi d’une conférence sur un thème choisi par le CA.  
Le nouveau directeur diocésain envoie la liste des nouveaux retraités à l’AREC et envoie à chaque nouveau 
retraité en juillet un courrier ou il présente l’AREC en leur souhaitant bonne retraite. 
 
Arec Mayenne :  
Cela fonctionne doucement, des difficultés pour recruter. AREC très âgée. 
Chaque année les nouveaux retraités sont invités par le directeur diocésain. 
 
AREC Somme : (Bernard Gaffet ) 
L’effectif est de 115 adhérents. 
Ils alternent les grands voyages et les petits voyages d’une journée. 
En octobre 2022 ils ont fait la Toscane en minibus (meilleur marché 
qu’un grand bus).Ils louent les minibus et parmi les adhérents 
il y a un ou deux qui conduisent. 
En mars 2023  ils sont allés en Egypte organisé par une agence. 
Dans ces voyages il n’y a pas que les adhérents, 
 il y a aussi des sympathisants (*) 
 
 Courrier : 
 

AREC Alsace : carte de vœux 2023 : 
 
 La Présidente et les Membres du Conseil d'administration de l'Amicale des Retraités de 
l'Enseignement Catholique d'Alsace vous souhaitent une Année 2023 qui ressemble à celle 
que vous aimeriez ! 
 

Quelques nouvelles de l'ARECT du 37  
  
         Le jeudi 11 mai, nous étions 24 à nous retrouver pour découvrir le village de 
Beaulieu-Lès-Loches (qui pourrait devenir "Plus beau village de France") sous la 
conduite de Brigitte native du lieu. 
   
 Le matin, nous avons fait une promenade le long du canal puis des petites 
rues avec visite de l'abbatiale, de l'église St Laurent ... 

Repas convivial  
 L'après-midi, nous avons visité quelque 
chose d'unique, le "musée des mécaniciens des 
moulins". Cet atelier installé dans un ancien moulin 
à tan servait à réparer les moulins à eau de la région jusque vers les années 
1970. Une association le fait revivre. Des bénévoles passionnés nous ont 
conté son histoire.  
 Malgré un temps mitigé, ce fut une belle journée  très sympathique 
                                                                                                                                        
C                                                                                         Chantal Blanchet   

  
AREC 72 : Sarthe  
                 
 La Sarthe perd son directeur diocésain. 
Monsieur Martinez avec qui nous entretenions d’excellentes relations , nous quitte pour le diocèse de Nice. 
Nous sommes en attente d’un nouveau directeur….. ? 
Faisons confiance pour la succession.                                                                       Bernadette Vovard 
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   Courrier (suite ) 
 
AREC 64 : Pyrénées Atlantiques  
 
 Hélas je n’ai rien de notable à transmettre sinon que nous venons d’avoir deux décès parmi 
les plus anciennes dont une des plus fidèles. Cette liste déjà bien entamée risque de s’allonger 
prochainement vu la moyenne d’âge... Je maintiens le contact cependant avec les membres qui 
restent attachés à cette amicale bien que ne pouvant plus participer 
                     Bien cordialement 
                                          Daniele Moreau  
 
Lill’AREC : 59 Hauts-de-France  Marie Jeanne Barral 
 

Ses célébrations, petites randonnées, restaurants, concerts  à  l’ONL, visites guidées    etc …     

SON FESTIVAL AMICAL  à  Merville   le 9 mai pour y vivre  des ateliers ludiques  animés  par des membres  du 
CA    du style : 
MIMETIX     COLOR ADDICT    DINGBATS    SKYJO     DICTÉE. ECRITURE au porte-plume. .......... 

belle aventure   ,franche rigolade, plaisir  partagé,      et,le temps  passe  trop vite       dommage  

 Puis, avant  de nous séparer        quelques  chansons  puisées  dans notre recueil fait maison intitulé : 

           LES JEUNES  DE LILL’AREC CHANTENT  

                                                                                                                                 

Changement de président.e.s 
 
AREC Alsace : 67-68 Bas-Rhin / Haut-Rhin    
 
 Françoise Gross est la nouvelle présidente de l'AREC Alsace depuis mars 2023. En effet,  
Brigitte LAVENTIE , après 10 années au service de cette amicale a souhaité passer le relais. 
 
AREC 73 : Savoie  
 
 « Suite au décès de notre chère présidente, Marcelle RAZKALLAH, nous avons modifié nos 
statuts et changé notre siège social  

"AREC73   2 Place Cardinal Garrone 73000 CHAMBERY" 
 Nous allons essayer de fonctionner en commissions». 
                                                                                  Suzy Falcoz (Correspondante pour la FNAREC)  
 
 AREC 22 : Côtes  d’Armor  

               
           Annie  Pouliquen succède à Pierre-Marie Martin.                              
                                                                               
AREC81-82 : Tarn et Tarn-et-Garonne  
 

C’est Thérèse Bénazet qui a été élue pour succéder à Marie-Claude Rossignol.  
 

                                 Félicitations et Merci aux nouvelles présidentes  
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 Hommage à Marcelle  
 

Le dernier bulletin, nous faisait part du décès de Marcelle Razkallah, depuis j’ai reçu l’hommage 
qu’il lui a été fait lors de la cérémonie de sépulture. Avec l’AREC 73, et pour ceux et celles qui 
l’ont connue ((lors de Congrès, par exemple) nous te disons : 

                       «  Marcelle , nous sommes heureux de t’avoir connue »                                  (EH) 
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Marie-Claude , 
dernier CA en Novembre 2022 

C'est avec une immense tristesse que le C.A. de l'APEC81-82  

vous fait part du décès de sa présidente  et amie Marie-Claude ROSSIGNOL. 

Malade, jusqu'au bout, Marie-Claude a fait preuve de courage et d'engagement 

pour notre association. 

Ses obsèques ont eu lieu le 24 janvier 2023 à Parisot en Tarn-et-Garonne. 
  

 Triste nouvelle.  
 
Mail du 30 janvier d’Armande Planques :  

 

 

 
 
 
 
 
 
                                                                            

Envoi de Myriam Bastide secrétaire APEC : 
                                                                       Hommage pour Marie-Claude : 

Marie-Claude Rossignol avait pris la présidence du Tarn et du Tarn et 
Garonne  en 2017. 

Son passé de joueuse de rugby dans une équipe universitaire faisait 
d’elle une passionnée de travail en équipe. 

Directrice d’école pendant de nombreuses années elle ne dirigeait 
pas « elle montrait le chemin ». 

Maman de cinq enfants puis grand-mère comblée elle avait à cœur 
d’être là pour chacun. 

Pour elle tout était service. Son engagement dans de nombreuses 
associations était impressionnant.  

Lors de la dernière AG nous avons fêté les vingt ans de l’Association. 
A cette occasion Marie-Claude nous a délivré un message 

d’Espérance et de joie. 

Elle souhaitait que l’APEC soit un lieu d’échanges, de convivialité, et de découvertes culturelles. 
Ainsi elle nous avait entraînés à organiser un voyage à Gérone pour la fête des fleurs. 

La maladie l’a emporté. Nous ferons le voyage sans elle, mais son sourire, sa bonne humeur et son 
« comment vas-tu ? » vont résonner fort dans nos cœurs.   

 
La FNAREC  prend part à la peine  de l’APEC et lui  présente ses sincères condoléances. 
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 De Jocelyne Delattre …                                     …  JOYEUX ANNIVERSAIRES !!! 
 

 A vous tous, amis lecteurs des AREC, Joyeux Anniversaire  puisque, sans me tromper, 
chacune et chacun de vous  -et moi aussi bien sur- allons  fêter notre anniversaire en 2023. 
Certains le vivent mal…  Et pourtant, cela veut dire que nous sommes VIVANTS !!!  
 

 Chaque année nous donne l’occasion de commémorer  la disparition de personnalités 
qui ont marqué l’histoire : 1473 Nicolas Copernic, 1573 Michel de l’Hospital, 1673 Molière, 
1873 Napoléon III, 1953 Prokofiev, 1973 Picasso, 1983 Louis de Funès… etc …  Chacun dans 
son domaine a laissé son empreinte, son œuvre, son image et ils restent présents à nos 
mémoires… 
 Mais restons positifs. La naissance est un jour beaucoup plus joyeux et c’est pourquoi  
j’ai choisi de vous parler de trois personnages nés en janvier 1873 : Thérèse Martin (Ste 
Thérèse de Lisieux),   Charles Péguy, Sidonie Gabrielle Colette.   
 

 Le 2 janvier 1873, Zélie-Marie Martin donne naissance à Marie-
Françoise Thérèse, à Alençon, dans l’Orne.  Après la mort de sa mère (Thérèse 
n’a que 4 ans ½),  la famille s’installe à Lisieux. Thérèse entre au Carmel de 
Lisieux à 15 ans. Elle y reste le temps de sa courte vie car la tuberculose 
l’emporte à l’âge de 24 ans.  Elle laisse son message religieux dans ses écrits 
« Histoire d’une âme écrite par elle-même. » Elle est canonisée par Pie XI en 1925 et la 
basilique de Lisieux reçoit près d’un million de visiteurs chaque année. 

 Le 7 janvier 1873 Charles Péguy voit le jour dans une modeste famille d’Orléans. Son 
père meurt alors qu’il n’a que 10 mois. Il grandit avec sa mère et sa grand-mère et, très tôt, il 
accomplit de simples tâches pour aider les deux femmes  qui travaillent, sans trouver cela 
pénible ou dégradant. L’école lui donne la chance de s’épanouir et de cultiver les dons qu’il a 
pour le travail intellectuel. Après des études parfois difficiles mais fructueuses, influencé par  
Jean Jaurès, il devient membre du parti socialiste en 1895. Il milite en faveur du capitaine 
Dreyfus et se déclare « le commensal *des Juifs ». *Celui qui mange à leur table. En 1889, 
après l’adoption par le parti socialiste du principe de la censure dans les journaux et 
publications socialistes, la rupture est consommée. Mais il ne renonce pas à ses idées et il fera 
vivre son socialisme dans la revue où se mêlent sa vie et son œuvre « Les Cahiers de la 
Quinzaine ». En juin 1912, il entreprend son fameux pèlerinage de Chartres : 144 kms à pied 
pour découvrir la cathédrale, ce qui lui permettra d’ajouter  de magnifiques poèmes à son 
œuvre. Quand il aperçoit le « clocher du vaisseau de pierres dans l’océan des blés », il écrit : 
« Toutes mes impuretés sont tombées d’un coup. » Il meurt pour la France en 1914 à la 
bataille de Villeroy, près de Meaux. 
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     …JOYEUX ANNIVERSAIRES !!!       (suite)                               … de Jocelyne           
 

 Le 28 janvier 1873 naît Sidonie-Gabrielle Colette à Saint-Sauveur-en-Puisaye (Yonne). 
Dernière de 4 enfants, Colette (c’est son nom de femme de lettres) connaît une enfance 
heureuse et reçoit une éducation laïque. (Sa mère, « Sido », est  féministe et athée 
convaincue). Elle lit très tôt les grands classiques et son père lui enseigne le Français. Elle 
devient l’une des plus célèbres romancières, en France et à l’étranger. A partir de 1895, elle 
écrit ses souvenirs d’école, avec la série des « Claudine » qui se termine par « La retraite 
sentimentale ». En 1905, elle publie « Dialogues de bêtes ».Elle affirme et revendique sa 
bisexualité qui occupe une large place dans sa vie mais aussi dans son œuvre. En 1945, c’est la 
deuxième femme à être élue membre de l’académie Goncourt. Entre 1949 et 1954, elle en 
devient la présidente. Elle meurt le 3 août 1954. Sa réputation sulfureuse conduit l’église 
catholique à lui refuser un enterrement religieux. Mais la France l’honore. Pour la première 
fois, la République  accorde des obsèques nationales à une femme. Elle est enterrée au Père-
Lachaise 

 Je pourrais continuer la liste… Mais il faut conclure… 

 Toutefois, avant cela,  un mot sur Jacqueline Pascal. Née le 5 octobre 1625, il n’y a 
aucune raison de souhaiter son anniversaire. Et je doute fort qu’on  le fasse en 2025 !...  Elle a 
eu la mauvaise idée de voir le jour deux ans après son frère Blaise… Blaise Pascal dont on peut 
célébrer  le 400ème anniversaire cette année et qui fut un célèbre physicien, mathématicien, 
philosophe et théologien…  Vers l’âge de 8 ans, fascinée par la poésie,  Jacqueline compose 
des vers. A 13 ans, elle joue une pièce devant Richelieu et obtient la grâce de son père, en 
froid avec le cardinal. Encouragée par Corneille, elle poursuit ses travaux littéraires et 
remporte des prix. Avec autant de talents, elle aurait pu entrer dans la gloire. Après  Richelieu 
et Corneille, elle est remarquée par Anne d’Autriche. En 1648, avec son frère, ils reviennent à 
Paris et fréquentent les jansénistes et se rapprochent de Port Royal. Jacqueline veut devenir 
religieuse et doit attendre le décès de son père qui s’opposait à sa vocation. En 1653, elle fait 
profession sous le nom de sœur Ste Euphémie. Elle exerce dès lors une grande influence sur 
son frère Blaise, devenu mondain, brillant, mais qui ressent en même temps « un grand 
mépris du monde ». Elle reprend l’écriture et se voit confier des missions au sein de l’abbaye. 
Avant d’être obligée de signer le « Formulaire d’Alexandre VII »  auquel elle s’oppose, elle écrit  
à Antoine Arnauld, chef de file des jansénistes : « Puisque les évêques ont des courages de 
filles, les filles doivent avoir des courages d’évêques. ». 

UN AMICAL SALUT DE L’AREC28 A TOUS !                                                                                                                 
Jocelyne 
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 La recette des cannelés…                                                        … Merci Chantal ! 
 

 

Rappel  
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

Prochain Congrès des Arecs de France 

Mercredi 25 et jeudi 26 septembre 2024 

à la maison St-Julien  

 Le Mans 

 

Afin de mettre à jour  le  tableau  des AREC de France et de leurs coordonnées,  

merci de signaler les changements survenus dans vos AREC  à : 

huteau.elizabeth@neuf.fr 



 

Bel été à tous 

Le Cap de l’Homy au nord des Landes  
                               Chantal Labouille  


